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Harcèlement Moral et Management : quand les signalements des agents peuvent-ils 

devenir une "arme" contre l'employeur ? 

Les dénonciations de harcèlement moral, de dénigrement systématique, de management autoritaire et méprisant, 

ou encore de l'absence totale d'écoute de la part de la hiérarchie se multiplient dans les organisations, et 

notamment au sein de la fonction publique territoriale.  

Si ces accusations sont souvent légitimes et méritent une attention particulière, il convient de se poser la question 

: les agents dénoncent-ils toujours à bon escient ?  

Ne risque-t-on pas d’assister à l’émergence d’une « arme » qui, parfois, peut être utilisée pour déstabiliser 

l’employeur, notamment dans un contexte où la valeur travail semble moins centrale, et où les agents n’hésitent 

plus à faire ressortir leurs difficultés, qu’elles soient personnelles, professionnelles ou médicales ? 

La mutation de la valeur travail : un contexte de tensions 

Le monde du travail connaît une mutation profonde, et la fonction publique territoriale n’échappe pas à cette 

évolution.  

L’équilibre entre vie professionnelle et personnelle est désormais un objectif prioritaire pour de nombreux agents. 

 À l'heure où le bien-être au travail et la recherche de conditions de vie plus équilibrées sont de plus en plus 

valorisés, le travail en lui-même semble perdre de sa centralité. Loin des idéaux de l’engagement total pour la 

cause publique, de nombreux agents revendiquent désormais une plus grande flexibilité et considèrent leur travail 

dans une optique plus personnelle. 

Ainsi, les tensions professionnelles ou organisationnelles, lorsqu’elles viennent s’ajouter à des facteurs personnels 

ou médicaux, peuvent générer un stress important.  

Ce stress peut conduire certains agents à interpréter négativement leur environnement de travail, et parfois, à 

dénoncer des comportements qu’ils jugent nuisibles. Cependant, est-ce toujours la réalité ? 

 Dans certains cas, les dénonciations peuvent-elles être exagérées, mal interprétées ou même instrumentalisées ? 

L’explosion des signalements : réalité ou exagération ? 

Les signalements de harcèlement moral ou de dénigrement se multiplient dans les espaces de travail. Les 

dispositifs mis en place pour encourager la dénonciation des mauvaises pratiques et protéger les victimes, comme 

les cellules d’écoute ou les plateformes d’alerte, ont indéniablement contribué à libérer la parole.  

De nombreux agents se sentent désormais plus à l’aise pour signaler des comportements qui, selon eux, nuisent 

à leur bien-être. Pourtant, ces alertes doivent toujours être examinées avec rigueur et discernement. Le fait qu’un 

agent dénoncent des actes qu’il considère comme du harcèlement ne signifie pas nécessairement que la situation 

justifie un tel qualificatif. 
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Les dérives de la dénonciation : une arme à double tranchant ? 

Les signalements doivent être pris très au sérieux, mais dans certains cas, ils peuvent être utilisés comme une « 

arme » contre un supérieur hiérarchique ou l’employeur. En effet, certains agents peuvent avoir recours à cette 

dénonciation pour se défendre ou obtenir un avantage.  

L’agent peut, par exemple, être en conflit avec son manager ou mécontent d’une décision prise par son employeur.  

Dans ces situations, les accusations de harcèlement moral ou de management abusif peuvent être amplifiées, voire 

complètement déformées, dans le but de faire pression sur l’employeur ou de redéfinir les relations de pouvoir 

au sein de l’organisation. 

Dans un contexte où le rapport au travail a profondément changé, où l’individu met de plus en plus l’accent sur 

son bien-être personnel, certains agents peuvent ainsi se sentir davantage légitimés à dénoncer des comportements 

qu’ils jugent inacceptables, même si ceux-ci sont parfois issus d’une interprétation subjective de la réalité.  

Cette tendance peut, à terme, nuire à la cohésion des équipes, car elle engendre des doutes et des suspicions, ce 

qui déstabilise à la fois les agents et l’employeur. 

La gestion des signalements : accompagner et non punir 

Il est donc primordial que les responsables des ressources humaines dans la fonction publique territoriale 

réagissent avec discernement. Chaque signalement doit être pris au sérieux, mais l’analyse de la situation doit se 

faire dans un cadre équilibré. L’objectif ne doit pas être de sanctionner immédiatement, mais d’accompagner les 

agents dans une démarche de compréhension et de résolution des conflits. 

Lorsque l’on reçoit une alerte de harcèlement ou de maltraitance, il est essentiel de comprendre que l’objectif est 

avant tout de rétablir un climat de confiance et de dialogue. Plutôt que de se concentrer sur une forme de sanction 

rapide, il est crucial d’écouter, d’analyser la situation en profondeur et de mettre en place des solutions qui 

permettent de résoudre les tensions. 

 Il peut s’agir d’une réorganisation du travail, d’un suivi individuel avec un médiateur, ou encore de la mise en 

place de séances de formation sur la gestion des conflits et le respect des valeurs du service public. 

Comment prévenir et limiter les dérives ? 

1. Renforcer la formation des managers et responsables RH 

Les managers doivent être formés non seulement à la gestion des performances, mais aussi à l’écoute active et à 

la gestion des conflits. Il est essentiel que les responsables hiérarchiques soient capables de repérer les signes de 

mal-être chez leurs collaborateurs avant qu’ils ne deviennent des problèmes majeurs.  

De même, les responsables RH doivent être formés à la gestion des alertes, afin d’assurer une prise en charge 

rapide, mais mesurée, des situations de stress ou de conflit. 

2. Promouvoir des actions préventives et d'accompagnement 

Plutôt que d’attendre qu’une situation de mal-être devienne ingérable, il est plus efficace de mettre en place une 

démarche préventive. 

 Des actions comme des entretiens réguliers, des points de suivi pour les agents en difficulté, et la mise en place 

d’un environnement de travail bienveillant peuvent réduire les risques de conflits et de dérapages.  

De plus, ces actions doivent viser à valoriser la coopération, le dialogue et le respect des règles de la fonction 

publique. 
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3. Assurer un suivi transparent et impliqué des signalements 

Les signalements doivent être traités avec transparence et équité. Un suivi rigoureux est nécessaire pour chaque 

alerte. Les responsables RH doivent s’assurer que les agents sont informés de l’avancement de leur signalement 

et qu’ils reçoivent l’accompagnement nécessaire.  

Ce suivi doit être bien documenté, afin d’éviter tout malentendu ou confusion. 

Conclusion : trouver l’équilibre entre responsabilité et bien-être 

La gestion des signalements de harcèlement moral dans la fonction publique territoriale ne doit pas se limiter à 

une réaction purement punitive ou défensive.  

Les responsables RH doivent savoir adopter une approche équilibrée, qui respecte à la fois les droits des agents 

et les nécessités de l’organisation. En instaurant une politique de prévention et de dialogue, et en garantissant un 

accompagnement adapté pour les agents en difficulté, il est possible de rétablir un climat de travail harmonieux 

et productif. 

Ce défi demande une écoute active, une gestion rigoureuse des alertes, mais aussi une volonté collective de 

préserver les valeurs fondamentales du service public. 

Lorsque bien géré, ce processus peut renforcer la confiance entre agents et employeurs et contribuer à un 

environnement de travail plus respectueux et plus serein. 

  

 

 


